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L'identit�	num�rique	certifi�e	:	un	nouveau	service	�	la	mairie	!
Depuis	le	1er	septembre	2024,	le	guichet	unique	de	l'H�tel	de	Ville	propose	la	certification	de	l'identit�	num�rique	France
Identit�.	Ce	service	assure	un	niveau	de	s�curit�	tr�s	�lev�,	ouvrant	la	voie	�	de	nouveaux	services	en	ligne.	Le	compte
certifi�	s?obtient	apr�s	une	v�rification	d?identit�	en	mairie.

Cette	proc�dure	garantit	que	l'utilisateur	du	compte	France	Identit�	est	bien	le	titulaire	l�gitime	de	la	carte	d?identit�	associ�e.	Actuellement,	365
communes	sont	r�f�renc�es	au	niveau	national,	dont	13	dans	les	Yvelines.

Avec	ce	nouveau	service,	V�lizy-Villacoublay	s'engage	pleinement	dans	la	modernisation	de	l?action	publique	et	am�liore	la	satisfaction	de	ses
usagers.

Quelles	sont	les	conditions	pour	l'utiliser	?

Poss�der	une	carte	nationale	d?identit�	�lectronique	(format	carte	bancaire)
Utiliser	un	smartphone	Android	avec	le	NFC	ou	IOS	Android	8.0	et	IOS16	minimum
�tre	majeur



Est-elle	obligatoire	?

Elle	est	gratuite,	facultative	et	r�vocable	�	tout	moment.	Cela	ne	remplace	par	la	carte	d?identit�	et	les	d�marches	physiques	d�j�	existantes.

A	quoi	sert-elle	?

Limiter	les	risques	d?usurpation	d?identit�
Prouver	son	identit�	en	ligne	sans	identifiant	et	mot	de	passe
G�rer	des	justificatifs	d?identit�

Quels	sont	les	avantages	?

L'identit�	num�rique	certifi�e	transforme	les	d�marches	�	distance.

Vous	pourrez	:

faire	une	procuration	de	vote	totalement	d�mat�rialis�e
acc�der	aux	services	de	FranceConnect+	pour	des	d�marches	sensibles,	comme	acheter	une	formation	sur	MonCompteFormation
consulter	votre	dossier	m�dical
profiter	de	MaPrimeR�nov
recevoir	des	lettres	recommand�es	�lectroniques

Obtenir	son	compte	certifi�	en	3	�tapes

1.	 T�l�chargez	l?application	France	Identit�	et	cr�ez	votre	compte
2.	 Initiez	la	demande	de	�	certification	�	pour	obtenir	un	QR	code
3.	 Faites	v�rifier	votre	identit�	en	mairie	(sans	rendez-vous)

Vous	serez	notifi�	du	r�sultat	par	e-mail	et	dans	votre	application	48h	apr�s	votre	passage	en	mairie.


